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 Résumé 
 Le Conseil d’administration est invité à prendre acte du présent rapport et à 
noter que le PNUD a considérablement progressé dans l’application des 
recommandations faites par le Comité des commissaires aux comptes dans son 
rapport pour l’exercice biennal 2000-2001. 

 
 
 

1. Comme lors des exercices biennaux précédents, et conformément aux 
résolutions 47/211, en date du 22 décembre 1992 (par. 9, 10 et 12) et 48/216 B, en 
date du 23 décembre 1993 (par. 5) de l’Assemblée générale, l’Administrateur porte 
à l’attention du Conseil d’administration le rapport sur l’application des 
recommandations du Comité des commissaires aux comptes concernant le PNUD 
pour l’exercice biennal clos le 31 décembre 2001 (A/57/5/Add.1). 

2. Le présent rapport a été établi en application des résolutions 48/216 B et 
52/212 B de l’Assemblée générale, dans lesquelles l’Assemblée a prié le Secrétaire 
général et les chefs de secrétariat des organismes et programmes des Nations Unies 
de lui faire connaître, au moment où elle était saisie des recommandations du 
Comité des commissaires aux comptes, par l’intermédiaire du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires, leur réaction à ces 
recommandations et les mesures qu’ils envisageaient de prendre pour les appliquer, 
en présentant des calendriers d’application. 
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3. L’annexe au présent document présente une mise à jour des mesures que le 
PNUD a prises comme suite aux recommandations du Comité des commissaires aux 
comptes. Les paragraphes auxquels il est fait référence sont ceux du document 
A/57/5/Add.1, intitulé « Programme des Nations Unies pour le développement, 
Rapport financier et états financiers vérifiés de l’exercice biennal clos le 
31 décembre 2001 et Rapport du Comité des commissaires aux comptes ». 
L’Administrateur présente une mise à jour des réponses du PNUD, fait le point des 
mesures prises pour donner suite aux recommandations et indique la date 
d’achèvement qui était prévue au moment de l’établissement du présent document. 
Il a le plaisir d’annoncer que des progrès ont été accomplis sur presque tous les 
plans et que le PNUD fait le nécessaire pour régler les problèmes encore en suspens. 
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Annexe 
 

 A. Questions financières 
 
 

 1. Aperçu général 
 
 

  Ressources ordinaires 
 

4. Recommandation figurant au paragraphe 16. Le Comité a recommandé que 
le PNUD surveille sa situation financière et continue de prendre des mesures pour 
veiller à maintenir un solde raisonnable au titre de ses ressources ordinaires. 

5. Réponse du PNUD. Le PNUD gère systématiquement et prudemment le 
niveau de ses ressources ordinaires (ressources de base) grâce à un système précis 
d’allocation et de contrôle qui est strictement appliqué. L’allocation des ressources 
ordinaires est subordonnée à des décisions du Conseil d’administration; les 
montants effectivement débloqués correspondent toujours à des prévisions les plus 
précises possibles des fonds disponibles. Avant que les fonds ne soient débloqués, 
des plafonds sont fixés au niveau central sur la base d’une concertation entre les 
bureaux de pays et les autres responsables chargés d’administrer les programmes au 
siège, en fonction de l’évolution des recettes. Le processus d’accumulation des 
ressources qui doit permettre d’atteindre les objectifs fixés pour les dépenses sont 
eux aussi suivis de près. Des systèmes d’alerte rapide ont été mis en place pour que 
des mesures préventives puissent être prises au cas où il apparaît qu’un programme 
risque de dépasser l’objectif fixé. Dans les cas extrêmes où des mesures ne sont pas 
prises immédiatement, le pouvoir d’autorisation du représentant résident ou du 
directeur de programme peut être révoqué. Tout cela étant dit, bien que les 
contributions se soient remises à augmenter en 2001, le faible montant des 
ressources ordinaires demeure un problème pour le PNUD. 
 

  Fonds administrés par le PNUD 
 

6. Recommandation figurant au paragraphe 23. Le Comité a recommandé que 
le PNUD surveille la situation financière des fonds qu’il administre de façon à 
maintenir des soldes raisonnables. 

7. Réponse du PNUD. Le PNUD surveille les fonds qu’il administre. Le 
mécanisme de contrôle comprend des examens périodiques et des réunions entre les 
fonctionnaires du budget et des finances du PNUD et les directeurs des différents 
fonds. 

8. Le PNUD souscrit aux observations générales du Comité des commissaires 
aux comptes sur la situation financière des ressources ordinaires du Fonds 
d’équipement des Nations Unies (FENU). Depuis le dernier exercice biennal, le 
Fonds a déployé des efforts soutenus, sous la direction du Secrétaire exécutif, pour 
enrayer la baisse des contributions au titre des ressources ordinaires. Il importe de 
noter que ces contributions ont continué à diminuer alors même que quatre 
nouveaux pays membres du Comité d’aide au développement de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques sont venus s’ajouter à la liste des 
donateurs. Cette diminution tient au fait que les taux de change ont été défavorables, 
qu’un donateur a cessé de contribuer au financement des activités de base et qu’un 
autre donateur important a réduit sensiblement sa contribution au titre des 
ressources de base pour des raisons liées à la répartition des charges. 
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9. Sur le plan interne, des efforts soutenus sont déployés pour surveiller la 
situation et ramener les dépenses afférentes aux programmes à un niveau 
correspondant à celui des recettes. Les nouveaux montants approuvés sont encore 
inférieurs aux montants calculés selon la formule du financement partiel, ce qui 
garantit que les réserves de liquidités seront suffisantes pour couvrir les dépenses, 
malgré la précarité de la situation en ce qui concerne les ressources de base. En 
2002, les ressources de base étant inférieures aux prévisions, le FENU a dû 
rééchelonner une partie des dépenses prévues pour l’année. Si les contributions au 
titre des ressources ordinaires n’augmentent pas, il rééchelonnera encore ses 
dépenses en 2003 et réduira les montants approuvés.  

10. Une étude approfondie des activités inscrites au programme du FENU a été 
entamée pour déterminer les projets auxquels il pourrait être mis fin ou dont 
l’ampleur pourrait être réduite.  

11. Le PNUD contrôle les soldes des comptes du Fonds de développement des 
Nations Unies pour la femme (UNIFEM) en examinant les états financiers qui s’y 
rapportent et le montant de la réserve opérationnelle, calculé deux fois par ans. Les 
soldes des comptes et la réserve opérationnelle d’UNIFEM ont augmenté au cours 
de l’exercice biennal clos le 31 décembre 2001. 
 
 

 2. Normes comptables du système des Nations Unies 
 
 

  Recettes diverses provenant d’activités de gestion des devises 
 

12. Recommandation figurant au paragraphe 29. Le Comité a recommandé que 
le PNUD présente davantage de renseignements sur ses opérations en devises et sur 
les autres instruments financiers qu’il utilise pour se couvrir contre les fluctuations 
des taux de change; le PNUD a souscrit à cette recommandation. Le Comité a aussi 
recommandé que le PNUD envisage d’indiquer les risques qui sont liés aux devises, 
ainsi que ses objectifs et politiques en matière de gestion des risques financiers. 

13. Réponse du PNUD. Le Bureau des finances et de l’administration (Bureau de 
la gestion) veillera à ce que cette recommandation, à laquelle le PNUD a souscrit, 
soit appliquée dans les rapports du prochain exercice biennal. 
 
 

 3. Évaluation du matériel durable 
 
 

14. Recommandation figurant au paragraphe 35. Le Comité a recommandé que 
le PNUD : a) passe en revue le matériel durable au siège, de façon économique, afin 
de s’assurer qu’il présente des estimations réalistes de la valeur du matériel, 
conformément aux normes comptables du système des Nations Unies; b) contrôle 
soigneusement les inventaires annuels des bureaux de pays; et c) prenne des 
mesures plus strictes pour que tous les inventaires lui parviennent à temps. 

15. Réponse du PNUD. Le PNUD souscrit à cette recommandation. Il réévaluera 
la valeur du stock de matériel durable afin d’obtenir une évaluation plus réaliste. 
Pour ce faire, il tiendra compte du prix effectif du matériel, tel qu’il figure sur les 
bons de commande, et de la valeur de remplacement. Il compte prendre une décision 
avant la fin de l’année 2002 sur la façon de procéder pour évaluer la valeur du 
matériel de façon réaliste, conformément aux normes comptables du système des 
Nations Unies. 
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16. La question fait l’objet d’un suivi avec les bureaux de pays depuis septembre 
2002 et des dispositions seront prises avant la fin de l’année pour résoudre les 
problèmes techniques que ces bureaux rencontrent dans l’utilisation du système 
d’inventaire, afin qu’ils puissent mieux respecter les délais de présentation. 

17. C’est au Directeur de la Division des services administratifs (Bureau des 
finances et de l’administration) qu’il incombe de donner suite à cette 
recommandation. 
 
 

 4. Rapprochements des comptes bancaires et des placements 
 
 

18. Recommandation figurant au paragraphe 38. Le Comité a recommandé que 
tous les comptes bancaires soient rapprochés et qu’une procédure en bonne et due 
forme soit appliquée pour la vérification des rapprochements bancaires importants. 
Le PNUD a souscrit à cette recommandation. 

19. Réponse du PNUD. Le chef du Groupe de la comptabilité générale vérifie les 
rapprochements une fois par mois et transmet officiellement une copie à la Section 
de la trésorerie pour qu’elle prenne les mesures complémentaires qui s’imposent 
concernant les éléments de rapprochement. 

20. Recommandation figurant au paragraphe 40. Le Comité a recommandé que 
le PNUD fasse le nécessaire pour recouvrer les montants dont il était créditeur 
depuis longtemps et envisage ensuite de passer ses mauvaises créances par pertes et 
profits. Le PNUD a souscrit à cette recommandation. 

21. Réponse du PNUD. Le montant des créances a été ramené de 271 868 dollars 
à 254 568 dollars. Ce montant correspond à des décaissements qui ont été 
enregistrés dans le Système intégré de gestion (SIG) mais qui, en fait, n’ont pas été 
effectués. Le solde de trésorerie a été corrigé et le solde de contrepartie sera passé 
par pertes et profits, avant décembre 2002, sous la forme d’un ajustement du 
montant des recettes accessoires. 

22. Recommandation figurant au paragraphe 44. Le Comité a recommandé que 
le PNUD prenne sans tarder les mesures voulues pour apurer les comptes qui ne 
l’ont pas encore été et ajuster les écarts encore inexpliqués de façon à pouvoir 
rectifier rapidement les écritures. 

23. Réponse du PNUD. La concordance entre les montants comptabilisés et le 
montant figurant sur le relevé bancaire de la Creditanstalt Bankverein a été rétablie 
en septembre 2002. Le compte dans lequel le montant de 584 700 dollars avait été 
inscrit à la rubrique « sans compte bancaire » lors du rapprochement des comptes de 
trésorerie effectué en fin d’exercice a fait l’objet d’un rapprochement et a été apuré 
en septembre 2002. 

24. Recommandation figurant au paragraphe 46. Le Comité a recommandé que 
le PNUD vérifie les rapprochements de ses comptes-salaires. 

25. Réponse du PNUD. C’est la Division de la comptabilité de l’ONU qui se 
charge du rapprochement des comptes-salaires du PNUD. Le fonctionnaire de 
l’ONU à qui incombe cette tâche a accès à la base de données du PNUD dans le 
Système intégré de gestion et le chef de la Section de la comptabilité générale et des 
contributions (Bureau des finances et de l’administration, Bureau de la gestion) 
passe en revue les rapprochements effectués. 
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26. Recommandation figurant au paragraphe 48. Le Comité a recommandé que 
les efforts déployés en vue d’apurer les comptes et de rectifier les états financiers se 
poursuivent. Le PNUD a souscrit à cette recommandation. Le Comité a aussi 
recommandé que le PNUD effectue chaque mois un rapprochement des données 
enregistrées dans le SIG et dans le système Millenium, de manière à pouvoir repérer 
rapidement les écarts éventuels et faire les ajustements nécessaires. 

27. Réponse du PNUD. Le rapprochement des données du SIG et du système 
Millenium pour 2001 se poursuit; il devrait être achevé d’ici à la fin de 2002. 
Conformément à la recommandation du Comité, pour 2002, les rapprochements se 
font mensuellement. C’est au Trésorier (Bureau des finances et de l’administration, 
Bureau de la gestion) qu’il incombe de veiller à l’application de cette 
recommandation. 
 
 

 5. Rentrées de fonds d’origine indéterminée 
 
 

28. Recommandation figurant au paragraphe 51. Le Comité a recommandé que 
le PNUD poursuive ses efforts pour obtenir l’information nécessaire des donateurs 
lorsqu’ils versent des contributions, de manière à réduire encore le montant des 
rentrées de fonds d’origine indéterminée. Le PNUD a souscrit à cette 
recommandation. 

29. Réponse du PNUD. La mise en place de systèmes de gestion des comptes 
bancaires par Internet et la décentralisation des contributions libellées en dollars des 
États-Unis qui sont versées au titre de la participation aux coûts se sont poursuivies 
en 2002. Jusqu’ici, la gestion des comptes par Internet a été introduite dans 66 
bureaux de pays; d’ici à la fin de 2002, quelque 100 bureaux devraient être équipés 
et d’ici à la fin de 2003, tous les bureaux devraient l’être. En outre, la Division de la 
trésorerie consacrera davantage de ressources aux recherches visant à déterminer la 
provenance des sommes d’origine indéterminée qui continuent d’être versées sur les 
comptes bancaires du siège. C’est au Trésorier (Bureau des finances et de 
l’administration, Bureau de la gestion) qu’il incombe de veiller à l’application de 
cette recommandation. 
 
 

 6. Engagements non réglés 
 
 

30. Recommandation figurant au paragraphe 54. Le Comité a recommandé que 
le PNUD veille à ce que toutes les unités administratives vérifient chaque mois leurs 
engagements non réglés et puissent produire sans retard, le cas échéant, des pièces 
attestant de la validité de ces engagements, et s’attache à relever tout écart qui 
pourrait apparaître entre les montants des engagements non réglés dont ces unités 
rendent compte, de façon à ajuster comme il convient les documents comptables. 

31. Réponse du PNUD. Le chef de la Section des rapports financiers (Division 
des finances) publiera des directives avant le 31 décembre 2002 et en contrôlera le 
respect. 

32. Recommandation figurant au paragraphe 56. Le Comité a recommandé que 
seuls les engagements de dépenses étayés par des justificatifs en bonne et due forme 
soient comptabilisés, et qu’ils soient inscrits dans les comptes de l’exercice 
comptable idoine. 
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33. Réponse du PNUD. Le Programme des Volontaires des Nations Unies souscrit 
à la recommandation du Comité. Il confirme qu’il s’est toujours conformé à la règle 
en vigueur mais qu’il a dû faire une exception en décembre 2001 dans la mesure où 
il était fermement résolu à acheter le matériel en question et avait pris toutes les 
dispositions requises avant le 31 décembre 2001, ayant dégagé à cette fin des fonds 
bien déterminés dont la disponibilité avait été confirmée à la fin du troisième 
trimestre. En enregistrant les engagements en 2001, il avait économisé 6 000 
dollars. 
 
 

 7. Comptes débiteurs 
 
 

34. Recommandation figurant au paragraphe 60. Le Comité a recommandé que 
le PNUD procède régulièrement à une analyse chronologique complète des comptes 
débiteurs, de manière à pouvoir recouvrer les créances déjà anciennes. Le PNUD a 
souscrit à cette recommandation. 

35. Réponse du PNUD. La Division des finances compte procéder à une analyse 
chronologique lorsque le nouveau système de planification des ressources aura été 
mis en place. 
 
 

 8. Prestations de fin de service 
 
 

36. Recommandation figurant au paragraphe 62. Le Comité a recommandé que 
le PNUD examine avec l’ONU et ses divers fonds et programmes le mécanisme de 
financement des prestations payables à la cessation de service et les objectifs visés 
en la matière, de manière à couvrir l’intégralité des obligations prévues. 

37. Réponse du PNUD. La question fera l’objet de concertations en 2003. En 
attendant l’adoption d’une décision conjointe, le PNUD continuera de régulariser les 
charges chaque année. Il consultera le Comité des commissaires aux comptes à ce 
propos. 
 
 

 B. Questions de gestion 
 
 

 1. Dépenses au titre des programmes 
 
 

38. Recommandation figurant au paragraphe 69. Le Comité a recommandé que 
le PNUD redouble d’efforts pour faire concorder ses comptes avec ceux des agents 
d’exécution dans les cas où il existait des écarts persistants, et de faire les 
ajustements nécessaires. Il a aussi recommandé que le PNUD assure un suivi 
systématique de tous les écarts apparaissant dans les états de rapprochement 
trimestriels en utilisant une même grille de comparaison. 

39. Réponse du PNUD. Sur 32 organismes, trois n’avaient pas présenté leurs états 
de rapprochement au 31 décembre 2001. Le PNUD a affecté deux personnes, à 
temps plein, à la mise en concordance de ses comptes et de ceux des agents 
d’exécution. Les mesures prises pour régler les problèmes sont décrites ci-après : 

 a) Grâce au nouveau modèle de rapprochement auquel les agents 
d’exécution sont tenus de se conformer, il a été possible d’obtenir des 
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renseignements précis sur des écarts qui existaient depuis longtemps, en particulier 
certains qui dataient d’avant 1999, et des enquêtes approfondies sont en cours; 

 b) Des communications sont envoyées aux bureaux de pays et à d’autres 
bureaux de la part des agents d’exécution de sorte à faciliter le règlement des 
différends; 

 c) Lorsque les organismes partenaires posent des questions, les agents 
d’exécution et de réalisation donnent suite à leurs demandes, ce qui aide à régler 
certains problèmes; 

 d) Les demandes concernant les dépenses et les services opérationnels et 
administratifs donnent lieu à des enquêtes et des données relatives aux différents 
projets sont communiquées aux agents pour aider ceux-ci à déterminer la cause des 
écarts. 

40. Dans la mesure où certaines écritures contestées remontent au début des 
années 90, il faudra environ deux ou trois ans pour déterminer la validité des soldes 
non réglés figurant dans les états des fonds d’exploitation des agents. 

41. C’est au Contrôleur (Bureau des finances et de l’administration, Bureau de la 
gestion) qu’il incombe de veiller à l’application de cette recommandation. 
 

  Dépenses engagées par des gouvernements au titre des programmes 
 

  Avances : fonds de fonctionnement fournis aux gouvernements 
 

42. Recommandation figurant au paragraphe 83. Le Comité a recommandé que 
le PNUD redouble d’efforts pour achever l’examen des avances consenties aux 
gouvernements et aux organisations non gouvernementales dont ceux-ci n’ont pas 
justifié l’utilisation, et indique les montants qu’il considère comme difficilement 
recouvrables ou passe par profits et pertes les montants nécessaires; le PNUD a 
souscrit à cette recommandation. 

43. Réponse du PNUD. L’examen des avances dont l’utilisation n’a pas été 
justifiée s’effectue dans le cadre d’une opération de nettoyage des données 
actuellement en cours en vue de la mise en place du nouveau système de 
planification des ressources. L’exercice étant particulièrement complexe du fait du 
temps qui s’est écoulé et des montants des soldes, le PNUD estime qu’il lui faudra 
deux à trois ans pour achever le processus d’examen et d’analyse. L’analyse est la 
première étape, indispensable pour déterminer la validité des soldes. C’est sur cette 
base qu’il sera possible de déterminer quels montants doivent être passés par profits 
et pertes ou considérés comme difficilement recouvrables. Les Services comptables 
des bureaux de pays (Division des finances) sont l’entité responsable. 
 

  Nomination des vérificateurs des dépenses afférentes à l’exécution nationale 
 

44. Recommandation figurant au paragraphe 85. Le Comité a recommandé que 
les modalités de nomination des vérificateurs des dépenses au titre de l’exécution 
nationale soient définies précisément dans les documents relatifs aux mécanismes de 
contrôle et servent de base pour vérifier si les dispositions du Manuel de 
programmation du PNUD ont bien été respectées; le PNUD a souscrit à cette 
recommandation. 



 

0267058f.doc 9 
 

 DP/2003/6

45. Réponse du PNUD. Des vérifications de ce type seront effectuées dans le 
cadre de l’audit interne des bureaux de pays; il en est d’ores et déjà question dans le 
manuel sur l’audit des bureaux de pays élaboré par le Bureau de l’audit et des études 
de performance. 

46. Recommandation figurant au paragraphe 87. le Comité a recommandé que 
des procédures spécifiques et des critères préétablis figurent dans les directives du 
PNUD sur l’exécution nationale, de sorte que les vérificateurs chargés des audits 
aient l’indépendance, l’intégrité et les compétences techniques requises, et que les 
bureaux de pays contrôlent le respect de ces directives. Le PNUD a souscrit à cette 
recommandation. 

47. Réponse du PNUD. Un projet de directives a été élaboré; il sera communiqué 
aux bureaux de pays avant la fin octobre 2002. 
 

  Mandat, étendue des vérifications et structure des rapports d’audit 
 

48. Recommandation figurant au paragraphe 92. Le Comité a recommandé que 
le PNUD : a) veille à ce que le mandat type soit accepté par le partenaire 
opérationnel national et le bureau de pays ainsi que par le vérificateur des dépenses 
au titre de l’exécution nationale et à ce que l’étendue du rapport d’audit et sa 
présentation y correspondent; et b) dresse une liste de règles applicables en vue 
d’aider les bureaux de pays, qui seraient tenus de s’y conformer, à respecter les 
prescriptions du Manuel de programmation. Le PNUD a souscrit à cette 
recommandation. 

49. Réponse du PNUD. Le Bureau de l’audit et des étude de performance révise 
actuellement le mandat type décrit dans le Manuel de programmation, compte tenu 
de l’harmonisation croissante des règles d’audit. Les modifications à apporter sont 
importantes et le Bureau devra faire appel au concours d’autres entités du PNUD 
avant d’arrêter la version définitive. Il y a peu de chance qu’il y parvienne avant la 
fin de 2002. La liste de contrôle qui devra être utilisée est en cours d’élaboration et 
sera transmise aux bureaux de pays avant la fin octobre 2002. 

50. Recommandation figurant au paragraphe 94. Le Comité a recommandé que 
des clauses relatives aux audits soient insérées dans les accords de projet et que leur 
application soit contrôlée; le PNUD a souscrit à cette recommandation. 

51. Réponse du PNUD. L’application des clauses en question sera contrôlée dans 
le cadre de l’audit interne des bureaux de pays; il en est d’ores et déjà question dans 
le manuel sur l’audit des bureaux de pays élaboré par le Bureau de l’audit et des 
études de performance. 
 

  Plans de vérification des dépenses au titre de l’exécution nationale 
 

52. Recommandation figurant au paragraphe 97. le Comité a recommandé que 
le PNUD s’intéresse tout particulièrement aux bureaux de pays qui n’avaient pas 
soumis leur plan d’audit en temps voulu et leur demande de se mettre à élaborer leur 
plan longtemps avant la date limite, et que le siège prenne des mesures plus 
énergiques vis-à-vis des bureaux de pays qui n’auraient pas respecté les règles. Le 
PNUD a souscrit à ces recommandations. 

53. Réponse du PNUD. Les procédures du Bureau de l’audit et des études de 
performance ont été modifiées compte tenu de cette recommandation, qui sera 
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appliquée dans le cadre de l’établissement du plan d’audit des dépenses au titre de 
l’exécution nationale. 
 

  Plans d’action des bureaux de pays 
 

54. Recommandation figurant au paragraphe 100. Le Comité a recommandé 
que le PNUD étudie de près les raisons pour lesquelles certains bureaux de pays 
n’avaient pas présenté de plan d’action et prenne toutes les mesures requises en 
conséquence. Le PNUD a souscrit à cette recommandation. 

55. Réponse du PNUD. Les procédures du Bureau de l’audit et des études de 
performance ont été modifiées compte tenu de cette recommandation, qui sera 
appliquée dans le cadre de l’établissement du plan d’audit des dépenses au titre de 
l’exécution nationale de 2002. 
 

  Étendue des audits des dépenses au titre de l’exécution nationale 
 

56. Recommandation figurant au paragraphe 103. Le Comité a recommandé 
que, pour que les audits des dépenses au titre de l’exécution nationale couvrent un 
champ satisfaisant, le PNUD détermine le montant définitif des dépenses et mette à 
jour en conséquence les montants sur lesquels il était prévu que porteraient les 
vérifications; le PNUD a souscrit à cette recommandation. Le Comité a en outre 
recommandé que le PNUD établisse les prévisions relatives à l’étendue des audits 
sur la base des critères qu’il a établis. 

57. Réponse du PNUD. Le Bureau de l’audit et des études de performance a 
révisé ses méthodes de manière à donner suite à la recommandation, qui sera 
appliquée lors de l’examen et du suivi du plan d’audit des dépenses au titre de 
l’exécution nationale de 2002. 

58. Recommandation figurant au paragraphe 105. Le Comité a recommandé 
que le PNUD chiffre les incidences financières des faits qui donnent lieu à des 
réserves dans les rapports d’audit des dépenses au titre de l’exécution nationale et 
compare ces réserves avec les plans d’action pour en évaluer le bien-fondé. Le 
PNUD a souscrit à cette recommandation. 

59. Réponse du PNUD. Le Bureau de l’audit et des études de performance vérifie 
les incidences financières des faits qui donnent lieu aux réserves dont sont assortis 
les rapports d’audit des dépenses au titre de l’exécution nationale lorsque cette 
information figure dans les rapports. Toutefois, il arrive souvent qu’elle n’y figure 
pas et le Bureau remédiera à ce problème en redéfinissant la mission des 
vérificateurs, comme il est indiqué plus haut au paragraphe 49. Le Bureau évalue 
d’ores et déjà les plans d’action pour veiller à ce qu’il soit donné suite aux 
principales constatations des auditeurs. 
 

  Évaluation des rapports d’audit des dépenses au titre de l’exécution nationale 
 

60. Recommandation figurant au paragraphe 109. Le Comité a recommandé 
que le PNUD : a) conseille et aide davantage les bureaux de pays pour la 
planification et l’administration des audits des dépenses au titre de l’exécution 
nationale; b) prévoie l’insertion dans le contrat passé entre le vérificateur et les 
partenaires opérationnels d’une clause exigeant l’achèvement de l’audit dans un 
délai précis, afin que le bureau de pays puisse respecter la date limite du 30 avril; et 
c) planifie les opérations de sorte qu’il y ait suffisamment de ressources pour 
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l’évaluation des rapports d’audit une fois passée la date limite. Le PNUD a souscrit 
à cette recommandation. 

61. Réponse du PNUD. En ce qui concerne les volets a) et b), des directives ont 
été élaborées et seront transmises aux bureaux de pays avant la fin octobre 2002. 
Pour ce qui est du volet b), les bureaux de pays recevront un contrat type stipulant 
que la date limite du 30 avril doit être respectée. S’agissant du volet c), le Bureau de 
l’audit et des études de performance a établi un fichier de consultants, ce qui devrait 
réduire le temps nécessaire à la recherche de personnes qualifiées pour évaluer les 
rapports d’audit des dépenses au titre de l’exécution nationale. 

62. Recommandation figurant au paragraphe 111. Le Comité a recommandé 
que le PNUD redouble d’efforts pour expliquer l’écart entre deux montants 
(indiqués au paragraphe 110 du document A/57/5/Add.1) et corriger le montant 
erroné; le PNUD a souscrit à cette recommandation. 

63. Réponse du PNUD. Le bureau de pays concerné a informé le Bureau de 
l’audit et des études de performance qu’il était d’accord avec le montant des 
dépenses comptabilisé dans sa base de données. Il lui a ensuite fait parvenir un 
exemplaire du rapport d’ensemble sur l’exécution. 

64. Recommandation figurant au paragraphe 114. Le Comité a recommandé 
que les bureaux de pays informent le siège du PNUD des résultats de l’évaluation 
des projets qui n’avaient pas fait l’objet d’un audit des dépenses au titre de 
l’exécution nationale et que le siège, de son côté, utilise ces informations dans ses 
évaluations en fonction des risques. 

65. Réponse du PNUD. D’ici à la fin octobre 2002, le Bureau de l’audit et des 
études de performance donnera aux bureaux de pays des directives supplémentaires 
quant à la manière de choisir les projets à vérifier, dans lesquelles il leur demandera 
notamment de l’informer des résultats du suivi et de l’évaluation des projets qu’ils 
ne prévoient pas de soumettre à une vérification. 
 

  Base de données sur les dépenses au titre de l’exécution nationale  
axée sur les risques 
 

66. Recommandation figurant au paragraphe 117. Le Comité a recommandé 
que le PNUD se dote d’une base de données globale pour faciliter l’application d’un 
modèle d’évaluation en fonction des risques; le PNUD a souscrit à cette 
recommandation. 

67. Réponse du PNUD. Le Bureau de l’audit et des études de performance 
examinera la possibilité d’entrer dans sa base de données des renseignements sur 
l’évaluation des activités de contrôle des bureaux de pays, ce qui facilitera 
l’application d’un modèle d’évaluation en fonction des risques. 
 

  Coût des audits des dépenses au titre de l’exécution nationale  
 

68. Recommandation figurant au paragraphe 120. Le Comité a recommandé 
que le PNUD : a) mette à jour, en l’alignant sur le Manuel de programmation, sa 
politique de financement des dépenses d’audit; b) fasse figurer dans la base de 
données globale les données indiquant les dépenses d’audit de chaque projet; et 
c) fasse analyser les dépenses d’audit par les bureaux de pays pour déterminer dans 
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chaque cas le rapport coût-utilité de l’audit du projet et le rapport entre les dépenses 
d’audit et les dépenses du projet, ainsi que les risques attribués au projet. 

69. Réponse du PNUD. En ce qui concerne la première partie de la 
recommandation, un projet a été établi et sera soumis au Bureau des politiques de 
développement pour qu’il mette à jour le Manuel de programmation d’ici à la fin 
septembre 2002. En ce qui concerne la deuxième partie, les données en question 
figurent d’ores et déjà dans la base de données globale. En ce qui concerne la 
troisième partie, le Bureau de l’audit et des études de performance donnera des 
directives supplémentaires aux bureaux de pays, d’ici à la fin octobre 2002, quant à 
la manière de choisir les projets à vérifier. 
 
 

 2. Services communs 
 
 

  Accords sur les services fournis par le siège 
 

70. Recommandation figurant au paragraphe 127. Le Comité a recommandé 
que les accords relatifs aux services fournis par le PNUD au FNUAP et à l’UNOPS 
soient mis au point et appliqués à titre prioritaire. 

71. Réponse du PNUD. Le PNUD donne la priorité à ces accords. Un projet 
d’accord, dont l’élaboration a été achevée, est actuellement à l’examen et devrait 
être prêt en octobre 2002. 

72. Recommandation figurant au paragraphe 129. Le Comité a recommandé 
que le PNUD impose des délais plus stricts pour le remboursement des services 
fournis et que les montants à rembourser pour l’exercice biennal 2000-2001 soient 
versés le plus tôt possible. 

73. Réponse du PNUD. Les nouveaux accords prévoient des délais de 
remboursement plus stricts. La question des montants restant à rembourser doit être 
réglée lors de la dernière mise au point des nouveaux accords. 
 

  Locaux communs 
 

74. Recommandation figurant au paragraphe 132. Le Comité a recommandé 
que le PNUD redouble d’efforts pour conclure dans les meilleurs délais des accords 
en bonne et due forme avec les autres organismes des Nations Unies et adopte en 
matière de recouvrement des coûts des stratégies lui permettant d’obtenir le 
remboursement intégral des dépenses relatives à tous les services fournis. Par 
ailleurs, il a recommandé que les bureaux de pays envisagent de répartir les coûts 
afférents aux services communs sur la base des prestations. 

75. Réponse du PNUD. En novembre 1999, le PNUD a publié un ensemble de 
directives relatives au recouvrement des dépenses afférentes aux services fournis par 
ses bureaux de pays aux organismes des Nations Unies. Ces directives ont contribué 
à améliorer les modalités de remboursement, mais elles n’ont pas été pleinement 
appliquées par tous les bureaux de pays et organismes des Nations Unies. Le PNUD 
a donc entrepris de les réviser en tenant compte des problèmes actuels. Les 
directives révisées porteront aussi sur les accords avec les organismes des Nations 
Unies. 
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76. En ce qui concerne les services communs, les bureaux de pays disposent de 
directives explicites quant à la marche à suivre pour répartir les coûts des services 
partagés. Le PNUD les leur rappellera. 
 
 

 3. Matériel durable 
 
 

  Système de gestion des stocks 
 

77. Recommandation figurant au paragraphe 136. Le Comité a recommandé 
que le PNUD redouble d’efforts pour établir et maintenir un système adéquat de 
gestion des stocks, conformément aux dispositions du Règlement financier et à 
d’autres directives. 

78. Réponse du PNUD. Le PNUD travaille déjà sur un projet de remplacement du 
système d’inventaire propre au siège (HQINVENT) depuis deux ans. En attendant la 
mise en place du système de planification des ressources, le PNUD utilise le 
système d’inventaire Aperture à titre de solution provisoire. Un certain nombre de 
fonctions ont été ajoutées à la version actuelle du système Aperture, notamment 
pour la garde et la cession des biens. Elles contribueront à renforcer les contrôles et 
seront opérationnelles en décembre 2002. 

79. C’est le Directeur de la Division des services administratifs (Bureau des 
finances et de l’administration) qui est responsable de l’application de cette 
recommandation. 
 
 

 4. Fonds d’affectation spéciale 
 
 

  Fonds inactifs 
 

80. Recommandation figurant au paragraphe 140. Le Comité a recommandé 
que le PNUD redouble d’efforts pour clôturer toutes les opérations des fonds 
d’affectation spéciale inactifs et mette en place un système structuré pour vérifier 
les dates d’expiration et les clauses de clôture figurant dans les accords concernant 
les fonds d’affectation spéciale et en contrôler le respect. 

81. Réponse du PNUD. Le PNUD continuera à faire le nécessaire pour clôturer 
les fonds d’affectation spéciale inactifs. Une fois que le système de planification des 
ressources sera en place, il devrait aussi être en mesure de vérifier les dates 
d’expiration et les clauses de clôture. 

82. Recommandation figurant au paragraphe 144. Le Comité a recommandé 
que le Programme des Volontaires des Nations Unies suive la situation de tous les 
fonds d’affectation ponctuelle et de tous les comptes de financement intégral 
inactifs afin de clôturer toutes les opérations, et respecte les clauses de clôture 
figurant dans les accords conclus avec les donateurs. 
 

  Réponse du PNUD 
 

  Fonds d’affectation spéciale 
 

83. Le Programme des Volontaires des Nations Unies souscrit aux 
recommandations du Comité concernant les fonds d’affectation spéciale inactifs et a 
entrepris de clôturer les projets inactifs, ce que la vérification a confirmé pour bon 
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nombre d’entre eux. Sur les 37 fonds inactifs, 20 (qui représentaient 10 % du 
montant cumulé des soldes des fonds) produisaient des intérêts. Le Programme a 
reçu des éléments d’information du siège du PNUD à New York, à la fin de 2001, au 
sujet de la répartition de ces intérêts mais n’a pas eu le temps de vérifier que les 
virements avaient été effectués conformément aux accords passés avec les 
donateurs, au cours de la même période comptable. Il prendra les mesures voulues 
en 2002 pour verser ces intérêts créditeurs aux donateurs ou les affecter à d’autres 
activités, conformément aux accords passés avec les donateurs. 

84. Les autres projets (qui représentaient 90 % du montant cumulé des soldes des 
fonds) ont été clôturés sur le plan opérationnel en 2001. Le Programme des 
Volontaires des Nations Unies s’emploie maintenant activement à les clôturer sur le 
plan financier avant le 31 décembre 2002. 
 

  Financement intégral 
 

85. Le Programme des Volontaires des Nations Unies n’ignore pas que des 
comptes de financement intégral sont inactifs et après avoir passé en revue les 
soldes résiduels, a entrepris de rembourser les donateurs en 2001. 

86. Soixante-dix-huit pour cent du solde cumulé des comptes (soit 111 665 
dollars) devraient être remboursés en 2002. Un donateur a accepté que 13 % de ce 
solde (soit 18 900 dollars) soient affectés à d’autres activités. Le PNUD doit 
contacter deux autres donateurs au sujet des 6 302 dollars restants pour savoir s’il 
doit les conserver pour financer d’autres activités ou les leur rembourser. 

87. C’est à la direction du Programme des Volontaires des Nations Unies qu’il 
incombe de prendre les mesures nécessaires pour régler ces questions; elle 
s’efforcera, dans la mesure du possible, de le faire d’ici au 31 décembre 2002 et de 
se conformer aux recommandations du Comité. 
 

  Fonds d’affectation spéciale déficitaires 
 

88. Recommandation figurant au paragraphe 147. Le Comité a recommandé 
que le PNUD suive la situation de tous les fonds d’affectation spéciale qui sont 
déficitaires en vue de résorber les déficits, et mette en place un système pour 
surveiller les dépassements de crédits. 

89. Réponse du PNUD. Le PNUD continuera de suivre de très près la situation 
des fonds d’affectation spéciale déficitaires en vue de résorber les déficits. Une fois 
le système de planification des ressources mis en place, le PNUD devrait aussi être 
en mesure de produire des états des écarts qui permettraient de détecter plus 
rapidement les fonds déficitaires. 
 
 

 5. Placements : séparation des fonctions incompatibles 
 
 

90. Recommandation figurant au paragraphe 154. Le Comité a recommandé 
qu’en matière de placements, les diverses fonctions ne soient pas confiées à un seul 
et même fonctionnaire; le PNUD a souscrit à cette recommandation. 

91. Réponse du PNUD. Le PNUD convient que la séparation des fonctions 
touchant aux placements est indispensable. Le contrôle continu des risques pris dans 
les limites des directives régissant les placements, la définition de points de 
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référence et l’établissement des rapports sur les résultats, ainsi que la comptabilité 
des placements et les rapprochements nécessaires ont été confiés à la Section des 
opérations de caisse de sorte que ces fonctions soient dûment séparées de celles du 
Groupe de la gestion des liquidités. La Section des opérations de caisse recevra des 
effectifs supplémentaires pour pouvoir s’acquitter de ces nouvelles responsabilités. 

92. C’est au Trésorier (Bureau des finances et de l’administration, Bureau de la 
gestion) qu’il incombe de veiller à l’application de cette recommandation. 
 
 

 6. Achats 
 
 

  Délais en matière d’adjudication 
 

93. Recommandation figurant au paragraphe 157. Le Comité a de nouveau 
recommandé que le PNUD arrête des objectifs en fonction desquels évaluer ses 
résultats en matière de passation des marchés; le PNUD a souscrit à cette 
recommandation. 

94. Réponse du PNUD. Le PNUD convient qu’il devrait arrêter des objectifs pour 
évaluer ses résultats en matière de passation des marchés du point de vue de 
l’exécution, de la qualité et du rapport coût-efficacité. S’il ne l’a pas encore fait, 
c’est qu’il ne dispose actuellement ni d’un logiciel ni d’aucun autre instrument pour 
gérer ses marchés. Il a récemment retenu PeopleSoft pour son nouveau système de 
planification des ressources, qui entrera en service d’ici au 1er janvier 2004. Le 
logiciel comprend tous les instruments nécessaires pour gérer la passation des 
marchés. 
 

  Contrôle des prestations des fournisseurs 
 

95. Recommandation figurant au paragraphe 159. Le Comité a recommandé 
que le PNUD fasse en sorte que le mécanisme d’évaluation des prestations des 
fournisseurs prévu dans son Manuel des achats soit utilisé de façon optimale par 
tous les services concernés par la passation de marchés. 

96. Réponse du PNUD. La première étape consistait à mettre au point le 
mécanisme d’évaluation en question. C’est désormais chose faite et le mécanisme 
est décrit dans le nouveau Manuel des achats. Pour qu’il puisse être appliqué, il faut 
maintenant former le personnel du PNUD chargé des achats à son mode d’emploi, 
ce qui est déjà prévu dans les programmes de formation aux achats organisés par le 
Bureau des services d’achats interorganisations et le Bureau du conseil juridique et 
de l’appui aux achats. 

97. Une fois entré en service, le 1er janvier 2004 au plus tard, le système de 
planification des ressources permettra d’évaluer les prestations des fournisseurs 
selon le mécanisme mis au point par le PNUD. 
 

  Cartes de crédit institutionnelles/cartes d’achat 
 

98. Recommandation figurant au paragraphe 164. Le Comité a recommandé 
que le PNUD exerce des contrôles judicieux pour s’assurer que les dispositions du 
manuel régissant l’utilisation de cartes de crédit institutionnelles concernant les 
limites par achat sont respectées, et que dans les cas où il se révélerait nécessaire de 
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relever cette limite, le PNUD exerce les contrôles qui s’imposent pour s’assurer que 
les dépenses n’excédent pas le montant des crédits alloués. 

99. Réponse du PNUD. En vertu de l’accord passé avec le fournisseur des cartes, 
la banque JP Morgan Chase, les titulaires de cartes ne peuvent pas dépasser les 
montants de 2 500 dollars par transaction et de 10 000 dollars par mois. Ils doivent, 
pour dépasser ces montants, obtenir l’autorisation de l’Administrateur des cartes du 
PNUD. 

100. Lorsque les cartes de crédit ont été utilisées à titre d’essai, le montant 
maximum de chaque transaction était de 1 000 dollars mais était porté à 2 500 
dollars dans certains cas exceptionnels, le Règlement financier et les règles de 
gestion financière permettant d’engager des dépenses à concurrence de ce montant 
sans qu’un ordre d’achat écrit ait été établi. Compte tenu de l’expérience acquise 
dans l’utilisation des cartes de crédit et de l’utilisation du logiciel PaymentNet, il est 
désormais permis à tous les titulaires de cartes de crédit d’engager jusqu’à 2 500 
dollars de dépenses par transaction. Il n’y a pas eu de dérogation au cours des six 
derniers mois. 

101. Recommandation figurant au paragraphe 166. Le Comité a recommandé 
que, pour éviter les dépenses inutiles, le PNUD exerce des contrôles pour s’assurer 
que tous les titulaires de cartes de crédit respectent les conditions de paiement 
stipulées dans l’accord conclu avec la banque émettrice. 

102. Réponse du PNUD. Tous les mois, le PNUD examine les relevés de compte 
correspondant à chaque carte et demande aux titulaires en retard de paiement de 
régler les montants dus. 

103. Les pénalités de retard imposées aux titulaires sont prélevées sur leur 
traitement et, lorsque le retard de paiement excède 60 jours, la carte leur est retirée. 

104. Les dispositions suivantes ont en outre été prises pour éviter les retards de 
paiement : a) le site Web de PaymentNet permet de vérifier en ligne quels détenteurs 
de cartes sont en retard de paiement, ce que fait le Bureau du conseil juridique et de 
l’appui aux achats; b) la banque JP Morgan Chase fournit tous les mois la liste des 
titulaires de carte qui sont en retard de paiement depuis cinq jours, ce qui permet au 
PNUD d’accélérer le règlement. 
 
 

 7. Rapports de contrôle interne 
 
 

105. Recommandation figurant au paragraphe 170. Le Comité a recommandé 
que le PNUD révise son programme d’audits internes pour que les procédures et 
contrôles financiers appliqués au siège fassent l’objet des vérifications voulues. 

106. Réponse du PNUD. Le plan d’audit interne pour le dernier trimestre de 2002 
prévoyait un audit des procédures et des contrôles financiers en vigueur au siège 
mais celui-ci a dû être reporté à 2003 parce que certains postes n’ont pas été 
pourvus et parce que le Bureau de l’audit et des études de performance est en train 
de revoir complètement ses méthodes. 

107. Recommandation figurant au paragraphe 173. Le Comité a recommandé 
que toutes les recommandations auxquelles il n’a pas encore été donné suite soient 
examinées avec les bureaux de pays concernés; le Bureau de l’audit et des études de 
performance a souscrit à cette recommandation. 
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108. Réponse du PNUD. Le Bureau de l’audit et des études de performance veille 
à ce que les recommandations auxquelles il n’a pas été donné suite soient 
appliquées. 

109. Recommandation figurant au paragraphe 175. Le Comité a recommandé 
que des délais plus stricts soient fixés pour l’amélioration et le renforcement des 
processus d’établissement et de suivi des rapports et qu’ils soient respectés. 

110. Réponse du PNUD. Le Bureau de l’audit et des études de performance 
respecte désormais un délai standard de quatre semaines entre le moment où il 
achève ses études et celui où il présente un projet de rapport au client. 
 
 

 8. Informatique et télématique 
 
 

  Vérification informatisée des contrôles généraux liés au Système intégré  
de gestion  
 

111. Recommandation figurant au paragraphe 188. Le Comité a recommandé 
que le PNUD : a) définisse, approuve officiellement, applique et tienne à jour de 
manière régulière des politiques en matière de sécurité; b) élabore des procédures 
officiellement documentées pour contrôler les changements de programme; c) mette 
au point et tienne à jour son propre cycle chronologique d’élaboration des systèmes; 
d) établisse un système indépendant de sauvegarde et en vérifie régulièrement le 
fonctionnement; e) procède officiellement à l’examen des rapports concernant les 
réseaux, la détection des intrusions et les violations; f)  veille à ce que chaque 
utilisateur d’Unix possède sa propre identification; g) conclue avec le FNUAP et 
l’UNOPS des accords sur les services à fournir. 

112. Réponse du PNUD. Le PNUD souscrit à ces recommandations et note que 
celles qui n’ont pas encore été appliquées le seront à l’occasion d’une réorganisation 
complète du Bureau des systèmes informatiques et de la technologie de 
l’information et du passage de l’ensemble des bureaux au système de planification 
des ressources PeopleSoft. Les recommandations ayant des incidences 
opérationnelles ou financières importantes seront appliquées dans le cadre de ces 
projets, plutôt que sur la base de systèmes et de pratiques en passe d’être 
d’abandonnés : 

 a) S’agissant de la recommandation formulée à l’alinéa a), le PNUD a 
actualisé en juin 2001 des principes de sécurité du réseau applicables aux opérations 
informatiques et télématiques dans le monde entier. Ils seront révisés et actualisés 
selon les besoins, à mesure de la mise en service du système PeopleSoft. Le PNUD 
suit les directives de l’ONU concernant l’accès au SIG. Une fois réorganisé, le 
Bureau comprendra un Groupe des services de production qui sera chargé des 
questions de sécurité et de contrôle des changements. Ce groupe sera entièrement 
opérationnel le 1er janvier 2003 au plus tard; 

 b) Pour ce qui est de la recommandation b), le nouveau Bureau du chef de 
l’informatique (Bureau des systèmes informatiques et de la technologie de 
l’information) révisera et diffusera de nouvelles directives pour les procédures de 
contrôle de la documentation et des systèmes, qui seront appliquées par le Groupe 
des services de production susmentionné. À l’heure actuelle, les usagers sont avertis 
à l’avance de tout changement prévu au niveau des systèmes ou de l’infrastructure, 
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une fois achevés les contrôles de qualité et les essais. Tous les changements liés au 
SIG sont administrés conformément aux procédures de l’ONU; 

 c) S’agissant de la recommandation c), la documentation concernant le 
cycle chronologique de développement des systèmes a été mise à jour à la fin de 
2001. À l’occasion de la réorganisation du Bureau, il sera créé un groupe des 
pratiques et de la gestion des projets. Avec l’appui fonctionnel du Bureau du chef de 
l’informatique, il veillera à ce que toutes les activités de développement de systèmes 
soient conformes aux normes arrêtées, qui seront régulièrement actualisées; 

 d) Pour ce qui est de la recommandation d), le PNUD s’en remet, pour la 
sauvegarde de secours des données du SIG, à la Division de l’informatique de 
l’ONU (dans le bâtiment du Secrétariat et le bâtiment DC-2), et une autre copie de 
secours des données de production du SIG est conservée dans le bâtiment FF. Ces 
arrangements de sauvegarde sont prévus dans l’accord conclu entre la Division de 
l’informatique et le Bureau, qui a été révisé en juin 2002; 

Le système de planification des ressources comprendra expressément des plans et 
mesures antisinistres de secours, qui seront en place avant la première mise en 
service, prévue pour le 1er janvier 2004. 

 e) À propos de la recommandation e), des états de surveillance du réseau 
sont consultables en ligne par les usagers et l’Administration. Les directeurs de 
programmes techniques s’en servent et donnent à l’Administration des avis sur les 
problèmes à régler; 

 f) S’agissant de la recommandation f), le PNUD a son propre identifiant 
d’usager et son propre mot de passe pour les bases de données de production du SIG 
hébergées à la Division de l’informatique. De plus, les administrateurs de bases de 
données du PNUD ont chacun leur propre identifiant d’usager et mot de passe pour 
les bases de données copiées hébergées au Bureau, dans le bâtiment FF; 

 g) Pour ce qui est de la recommandation g), le PNUD a eu des entretiens et 
des pourparlers avec le FNUAP et l’UNOPS sur le partage des frais liés à 
l’informatique. Des accords sur les services, analogues à celui qui lie la Division de 
l’informatique et le Bureau pour la production et le fonctionnement du SIG, seront 
conclus avec le FNUAP et l’UNOPS vers la fin de 2002. 
 
 

 9. Cas de fraude avérés ou présumés 
 
 

113. Recommandation figurant au paragraphe 192. Le Comité a recommandé 
que le PNUD élabore son propre plan de prévention de la fraude, y compris des 
initiatives de sensibilisation à la fraude, en collaborant avec l’Administration de 
l’ONU et les autres fonds et programmes afin d’exploiter d’éventuelles pratiques 
optimales pour tout ou partie du plan. 

114. Réponse du PNUD. Le PNUD souscrit à la recommandation d’ensemble, ainsi 
qu’aux recommandations plus spécifiques concernant les éléments à prendre en 
considération pour élaborer un plan de prévention de la fraude. Il compte poursuivre 
avec le FNUAP et l’UNOPS le travail déjà entamé à cette fin, qui comprendra les 
étapes suivantes : définition d’un concept et d’objectifs communs, examen des 
normes appliquées ailleurs pour prévenir la fraude (organisations appartenant ou 
non au système des Nations Unies, dotées de plans dont on pourrait s’inspirer), 
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recensement des mesures en place qui peuvent déjà servir à prévenir la fraude 
(réglementation, manuels, …), définition des domaines prioritaires pour lesquels 
élaborer et mettre en place des mesures de prévention de la fraude et de la 
corruption. Naturellement, un plan de ce type ne pourra être élaboré que par étapes, 
compte tenu du temps et des ressources qu’il faudra lui consacrer pour que la 
prévention de la fraude soit réellement efficace. Ce travail sera achevé en 2003. 

115. C’est le Directeur du Bureau du conseil juridique et de l’appui aux achats qui 
est chargé de l’application de cette recommandation. 

 


